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1. 

Comité de vérification 
Western Climate Initiative, inc. 
Sacramento (Californie) 

Nous sommes tenus, en vertu des normes d’exercice professionnel, de vous informer adéquatement de 
certains points concernant l’audit des états financiers qui, à notre avis, relèvent de vos fonctions de 
surveillance du processus de communication de l’information financière. C’est à cette fin que nous vous 
présentons ce rapport. 

RESPONSABILITÉS DE L’AUDITEUR EN VERTU DES NORMES GÉNÉRALEMENT 
RECONNUES AUX ÉTATS-UNIS 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion à l’égard des états financiers préparés par la direction 
sous votre surveillance, à savoir s’ils représentent fidèlement, à tous les égards importants, la situation 
financière de votre organisation et s’ils sont conformes aux normes de comptabilité généralement 
reconnues aux États-Unis. Nous vous rappelons que l’audit des états financiers ne dégage ni le comité de 
vérification ni la direction de leurs responsabilités. Veuillez vous reporter à notre lettre de mission pour plus 
de précisions sur les responsabilités de la direction et de Crowe Horwath s.r.l. 

PORTÉE ET CALENDRIER DE L’AUDIT 

Nous devons fournir un aperçu de la portée et du calendrier de l’audit. À cette fin, nous avons déjà eu 
un entretien au cours duquel nous avons abordé ensemble les points suivants : 

 nos méthodes d’évaluation du risque d’inexactitudes importantes découlant soit
d’une fraude, soit d’une erreur;

 le rôle des contrôles internes dans notre démarche d’audit;

 le concept de l’importance relative dans la planification et l’exécution de l’audit
qui attache plus d’importance aux facteurs pris en compte qu’à des seuils ou à
des montants précis;

 la mesure dans laquelle le responsable de l’audit se fiera aux travaux du service
interne d’audit, le cas échéant, et la méthode de collaboration à privilégier entre
les auditeurs internes et externes;

 les points et les éléments de l’audit des états financiers qui, à votre avis, méritent
notre attention, ainsi que votre compréhension des points suivants :

o le partage des responsabilités entre le comité de vérification et la direction;
o les objectifs et stratégies de l’entité, et les risques commerciaux connexes pouvant introduire

des inexactitudes importantes;

o l’importance de communiquer régulièrement avec les organismes de réglementation;
o tout autre sujet que vous estimez pertinent relativement à l’audit des états financiers.
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PRINCIPALES POLITIQUES DE COMPTABILITÉ, DÉCISIONS DE LA DIRECTION ET ESTIMATIONS 
COMPTABLES 

Principales politiques de comptabilité : Le comité de vérification doit être informé de la sélection initiale des 
principales politiques de comptabilité et de tout changement étant apporté par la suite auxdites politiques 
ou à leur application. De plus, le comité de vérification doit être avisé des méthodes employées pour 
comptabiliser les transactions inhabituelles importantes et connaître les répercussions des principales 
politiques de compatibilité appliquées dans des domaines controversés ou émergents, où il n’existe encore 
aucun consensus ou règle. Nous estimons que ces obligations d’information incombent à la direction. Nous 
fournissons par ailleurs ce qui suit au comité de vérification aux fins de surveillance. 

Normes comptables Répercussions de la mise en application 

Transactions inhabituelles importantes Rien à déclarer. 

Principales politiques de comptabilité appliquées 
dans des domaines controversés ou émergents 

Rien à déclarer. 

Décisions de la direction et estimations comptables : Partie intégrante des états financiers préparés par 
la direction, les estimations comptables se fondent sur les décisions de la direction. Ces décisions sont 
fondées sur la connaissance et l’expérience découlant de situations passées et actuelles ainsi que sur 
des prévisions. Certaines estimations sont particulièrement délicates étant donné leur importance et aussi 
parce qu’elles sont susceptibles, à la suite de situations ultérieures imprévues, de s’écarter des décisions 
actuelles de la direction et de faire l’objet de modifications en profondeur à court terme. 

Le tableau ci-dessous décrit brièvement les estimations comptables importantes sur lesquelles s’appuient 
les états financiers de fin d’exercice; la démarche empruntée par la direction pour formuler les estimations 
comptables qui sont particulièrement délicates; et les critères dont nous nous sommes servis pour évaluer 
la vraisemblance de ces estimations. 

Principales estimations 
comptables 

Démarche de la direction 
Éléments probants étayant 

notre conclusion 

Pertes éventuelles 

L’organisation consulte un avocat 
pour évaluer les litiges, 
réclamations et évaluations en 
cours. Les critères d’évaluation de 
la direction comprennent la nature 
des éventualités et leurs possibles 
répercussions sur les états 
financiers. 

Nous tirons les mêmes 
conclusions que la direction, à 
savoir qu’aucune perte 
éventuelle ne remplit les 
conditions de comptabilité 
d’exercice, soit être probable et 
estimable, et que, comme 
aucun exercice de 
comptabilisation n’est 
enregistré, il n’y a rien à 
déclarer à cet égard. 

DÉCISIONS DE L’AUDITEUR RELATIVEMENT AUX CRITÈRES QUALITATIFS DES PRINCIPALES 
POLITIQUES DE COMPTABILITÉ 

Lors de notre prochaine rencontre, nous vous expliquerons nos commentaires sur les points ci-dessous en 
ce qui concerne les politiques de comptabilité de votre organisation et la publication de ses états financiers. 

 Le choix des politiques de comptabilité en fonction des circonstances particulières de l’entité, compte
tenu de la nécessité d’établir l’équilibre entre les coûts de la communication et les avantages qu’en
tirent les lecteurs des états financiers.
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 La neutralité, la cohérence et la clarté d’ensemble des renseignements divulgués dans les états 
financiers. 

 L’incidence du calendrier des transactions par rapport au moment de leur enregistrement. 

 Les conséquences possibles des principaux risques sur les états financiers et les incertitudes qui y 
sont rapportées. 

 Les répercussions des transactions inhabituelles sur les états financiers, y compris les frais non 
récurrents repérés pendant l’exercice, et la mesure dans laquelle ces transactions sont énoncées 
distinctement dans les états financiers. 

 Les problèmes découlant de la formulation des énoncés particulièrement délicats contenus dans les 
états financiers et les décisions connexes. 

 Les facteurs déterminant la valeur comptable de l’actif et du passif, y compris les critères utilisés par 
l’entité pour établir la durée de vie utile des éléments d’actif corporel et incorporel. 

 La correction sélective des inexactitudes, par exemple, corriger les erreurs qui se traduisent par une 
augmentation des revenus déclarés, mais pas celles qui entraînent une diminution des revenus 
déclarés. 

 
 
INEXACTITUDES CORRIGÉES ET INEXACTITUDES NON CORRIGÉES 
 
Inexactitudes corrigées : Nous sommes tenus de vous faire part de toute inexactitude significative corrigée 
ayant été signalée à la direction au terme de l’audit. 
 
Or, notre audit n’en a révélé aucune. 
 
Inexactitudes non corrigées : Nous sommes tenus de vous informer de toutes les inexactitudes relevées 
pendant l’audit pour l’exercice en cours et les exercices précédents et que la direction a qualifiées de 
négligeables, séparément ou collectivement, au regard de l’ensemble des états financiers. À cette fin, il est 
important de noter que nous distinguons les inexactitudes connues des inexactitudes possibles. 
 
Cela dit, notre audit n’en a révélé aucune. 
 
 
AUTRES COMMUNICATIONS 
 

Objet de communication Résultats 

Autres renseignements contenus dans les 
états financiers audités 
La direction peut préparer d’autres 
renseignements et les joindre aux états 
financiers. Il vous revient de déterminer quels 
renseignements devraient s’y retrouver. Or, en 
vertu des normes d’audit, nous sommes tenus 
de lire ces énoncés et d’évaluer leur pertinence, 
tant par leur forme et que par leur contenu, au 
regard des états financiers. Lorsque nous 
estimons que ces renseignements sont 
substantiellement incohérents, nous devrons 
prendre les mesures correctives qui s’imposent. 

Nous concluons que la direction n’a pas joint 
de tels renseignements supplémentaires à 
ses états financiers. 

Principales difficultés survenues au cours 
de l’audit 
Nous devons vous informer de toute difficulté 
survenue entre nous et la direction 
relativement à l’audit. 

Nos relations avec la direction pendant 
l’audit n’ont occasionné aucune difficulté. 
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Objet de communication Résultats 

Différends avec la direction 
Nous devons vous expliquer tout différend avec 
la direction, résolu de manière satisfaisante ou 
non, sur des questions qui peuvent, 
individuellement ou collectivement, influer de 
façon importante sur les états financiers de 
l’entreprise ou le rapport de l’auditeur externe. 

Nous n’avons eu aucun différend 
avec la direction relativement à 
l’audit. 

Consultations d’autres comptables 
Si nous avons connaissance que la direction 
consulte d’autres comptables à propos de l’audit 
et d’autres sujets connexes, nous devons vous 
en informer et fournir notre opinion sur les points 
qui ont fait l’objet de telles consultations. 

À notre connaissance, la direction n’a pas 
consulté d’autres comptables relativement à 
l’audit et à d’autres sujets connexes. En effet, 
aucun comptable n’a communiqué avec nous 
avant de fournir un avis oral ou écrit, comme le 
prévoit la norme d’audit no 50. 

Déclarations de la direction demandées par 
l’auditeur 
Nous devons vous fournir une copie des 
déclarations écrites que nous a soumises la 
direction. 

Nous vous avons fait parvenir dans un envoi 
séparé la copie de la lettre de déclaration 
soumise par la direction. 

Sujets importants discutés ou ayant fait 
l’objet de correspondance avec la direction 
Nous devons vous faire part de tous les sujets 
importants dont nous avons discuté avec la 
direction ou qui ont fait l’objet d’une 
correspondance avec elle. 

Aucun sujet important n’a fait l’objet de discussion 
ou de correspondance entre nous et la direction. 

Constats et résultats importants concernant 
des parties liées 
Nous devons vous rapporter les constats et 
résultats importants découlant de l’audit qui 
ont un rapport quelconque avec les parties 
liées à l’organisation. 

À notre avis, l’audit n’a donné lieu à aucun 
constat ni résultat devant être porté à votre 
attention concernant votre surveillance du 
processus de communication de l’information 
financière. 

Autres constats et résultats importants à 
signaler 
Nous devons vous faire part de tout autre 
constat ou résultat découlant de l’audit que nous 
estimons important et pertinent au regard de la 
surveillance du processus de production de 
rapports financiers. 

À notre avis, l’audit n’a donné lieu à aucun 
constat ni résultat important ou pertinent 
concernant votre surveillance du processus de 
production de rapports financiers. 

Nous sommes fiers d’être les auditeurs de confiance de votre organisation et nous nous réjouissons à 
l’idée de poursuivre notre collaboration. Nous vous présentons ce rapport pour vous aider à assumer 
vos responsabilités de surveillance. N’hésitez pas à communiquer avec nous pour en discuter ou pour 
obtenir des explications sur d’autres sujets connexes. La présente fournit des renseignements à titre 
informatif seulement. Elle s’adresse au comité de vérification et, s’il y a lieu, à la direction, seules parties 
autorisées à en utiliser le contenu. 

Crowe Horwath s.r.l. 
Sacramento (Californie) 
le 1er mai 2018











14. Nous avons respecte toutes les dispositions des ententes contractuelles susceptibles

d'affecter de maniere significative les etats financiers en cas de non-respect.

15. Pendant l'audit, nous vous avons procure des copies sur support papier et electronique des

differents documents originaux. Nous comprenons que vous utilisez ces copies comme

pieces justificatives pour votre audit. Nous attestons qu'il s'agit de copies integrales et

exactes des documents originaux et qu'elles n'ont subi aucune modification.

16. En vertu des alineas SOl(a) et 501(c)(3) du code des impots americain, WCI, inc. est une societe

sans but lucratif exoneree de l'impot federal, comme en temoigne une attestation d'agrement.

Nous vous avons informes des activites susceptibles de compromettre cette exoneration et taus

les revenus imposables d'autres sources ou assujettis a la taxe d'accise. Toutes les declarations

obligatoires sont a jour et ont ete deposees dans les delais prescrits.

17. L'actif net a ete classe en fonction de trois categories: non affecte, temporairement affecte et

definitivement affecte.

{Signature au dossier}
Bill Simi, CPA Corporation 

Western Climate Initiative, Inc. 980 9th Street, Suite 1600, Sacramento, CA 95814 916-449-9966 www.wci-inc.org 

{Signature au dossier}
Greg Tamblyn, directeur général
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